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SUIVI DES DEPOTS DE LINDANE SUR LES COMMUNES 
DE HAGENTHAL-LE-BAS ET HAGENTHAL-LE-HAUT 

 
 
Suite à la localisation de déchets de lindane dans le sud Alsace sur les 
communes d’Hagenthal-le-Bas et d’Hagenthal-le-Haut, le comité de suivi 
présidé par le sous-préfet de Mulhouse, regroupant les services publics 
impliqués - (DREAL, ARS, ADEME*)- les maires concernés,  et les 
associations de protection de la nature s’est réuni le 13 juin 2013 à 
Mulhouse. 
 
Un double objectif : 
- faire le point sur les actions déjà mises en place au titre de l’identification, 
la caractérisation et la mise en sécurité de ces sites ; 
- décider des suites à donner aux dernières études réalisées dans un 
objectif de santé publique et de protection de l’environnement. 
 
 Actions déjà mises en place : 
- surveillance des sites possibles de dépôts de lindane et de la qualité des 
eaux souterraines et de surface, 
- interdiction d’accès aux personnes et aux véhicules sur le chemin où les 
dépôts ont été identifiés de la commune d’Hagenthal-le-Bas, 
- recensement des sites susceptibles d’avoir accueilli des remblais pollués 
par le lindane, 
 
Nouvelles actions prévues : 
- renforcement de la protection des sites déjà identifiés au moyen de 
grilles métalliques, de panneaux signalétiques et surveillance renforcée 
- lancement de nouvelles analyses pour évaluer le taux de contamination 
éventuelle des sites recensés  et définition sur cette base des mesures les plus 
appropriées 
- traitement global et définitif du chemin identifié à Hagenthal le Bas. 

 
 
Recommandations à la population : 
Les analyses démontrent l’absence de lindane dans les captages d’eau du 
secteur ainsi que dans les eaux de surface. L’eau du robinet est donc potable. 
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Les dépôts et remblais contaminés et affleurant (chemin d’Hagenthal-le-Bas) 
constituent la principale source potentielle d’exposition des populations. Le 
risque consiste en l’ingestion directe des poussières contaminées par le lindane 
à l’occasion de jeux et de portage à la bouche de mains souillées, et concerne 
donc principalement les enfants : l’interdiction d’accès au site doit être 
impérativement respectée. 
 
 
En savoir plus : 
 
1/ Qu’est-ce que le Lindane ? 
Le lindane est un insecticide qui a trouvé de très nombreuses applications en 
agriculture, dans la protection des bois, en médecine vétérinaire et humaine. Le 
lindane se présente sous la forme de cristaux blancs, inodores, très peu 
solubles dans l'eau, mais facilement solubles dans de très nombreux solvants 
organiques: acétone, hydrocarbures aromatiques, méthanol, éthanol. 
Il est extrêmement persistant dans l’environnement. La fabrication du lindane a 
produit de grande quantité de déchets appelés « résidus de fabrication ». En 
Europe, la production et l'utilisation de lindane sont interdites depuis le 31 
décembre 2007. 
 
2/ Quels sont ses effets sur la santé ? 
Le contact direct ou l’ingestion de lindane induit des troubles nerveux 
(convulsions) et digestifs : (nausées / vomissements). Il peut également 
provoquer des irritations de la peau et des muqueuses. 
Une intoxication à plus long terme peut être à l’origine d’une anémie voire une 
diminution de certains globules blancs ainsi qu’une atteinte au niveau du foie. Il 
est classé comme « cancérigène possible pour l’homme ». 
 
3/ Pourquoi est-il présent sur ces deux communes ? 
Les déchets de lindane présents en Alsace résultent de l'activité du site PCUK 
(Produits Chimiques Ugine Kuhlmann). Jusqu'en 1974, l’usine PCUK, installée 
à Huningue (et mis en liquidation en 1996), a produit du lindane.  Entre 1965 et 
1970, des dizaines de tonnes, soit la presque totalité des résidus de fabrication 
de lindane, ont été déchargées dans plusieurs gravières transformées en 
décharges situées sur les communes de Sierentz, Wintzenheim, Huningue et 
Hochfelden (unique site dans le Bas-Rhin) ; certains d’entre eux ont suivi un 
autre cheminement et ont été utilisés comme remblais dans les communes 
d’Hagenthal-le-Bas et Hagenthal-le-Haut. 
 
 
* DREAL : Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 
ARS : Agence régionale de santé 
ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
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